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« Trois faits essentiels nous apparaissent tout d’abord :
1° L’homme vit dans un état de solidarité naturelle et nécessaire avec tous les hommes. C’est la condition de la vie ;

2° La société humaine ne se développe que par la liberté de l’individu. C’est la condition du progrès ;

3° L’homme conçoit et veut la justice. C’est la condition de l’ordre »
Léon Bourgeois, Essai d'une philosophie de la solidarité, 1902. 
« Les libertés ne sont que des chances offertes à l’esprit de liberté »
Emmanuel Mounier, cité par Beaufays in Alen et al., 1994, p. 125.
Introduction

Les articles qui composent ce numéro mettent en lumière des situations contrastées. La nature institutionnelle des systèmes politiques étudiés varie d’un cas à l’autre : fédéralisme d’origine centripète (Etats-Unis), fédéralisme d’origine centrifuge (Belgique) ou régionalisme d’origine centrifuge (Italie et Royaume-Uni). Les partis et mouvements d’extrême droite analysés différent également sur des points importants. La Droite religieuse américaine, les partis d’extrême droite belges francophones, flamand, italiens et britannique divergent autant dans leur organisation et leur stratégie politique que sur des points de programme fondamentaux.  
Il n’est pas étonnant dès lors, que chaque étude de cas révèle une configuration spécifique où extrême droite et fédéralisme développent des rapports particuliers. Par exemple, selon les phénomènes d’extrême droite considérés, fédéralisme et revendications institutionnelles sont des éléments idéologiques et programmatiques plus ou moins centraux. De même, les référents nationalistes/régionalistes/autonomistes sont plus ou moins développés et plus ou moins aboutis sur le plan institutionnel. Par ailleurs, ils prennent une place plus ou moins proéminente dans la hiérarchie des programmes à côté des thèmes classiques que sont l’insécurité, l’immigration et le conservatisme social et moral par exemple. 
Ces différences, nombreuses et importantes, rendent la comparaison et la généralisation difficiles. Certaines questions méritent néanmoins d’être soulevées : au-delà des idiosyncrasies nationales ou régionales, comment penser les rapports entre le fédéralisme et l’extrême droite ? Existe-t-il entre ces deux concepts, derrière la complexité et la diversité des réalités qu’ils recouvrent, des relations privilégiées ? 
Dans le cadre de ces interrogations et en guise de conclusion, ce texte propose de discuter brièvement certaines articulations théoriques possibles entre extrême(s) droite(s) et fédéralisme(s). 
Le fédéralisme comme cadre d’action et comme enjeu

Les rapports entre extrême droite et fédéralisme peuvent être abordés sous des angles différents. Le fédéralisme peut, par exemple, être posé soit comme cadre d’action institutionnel soit comme objet de positionnement et de revendication politiques
. 

Dans la première hypothèse, le fédéralisme (ou le régionalisme) est la règle du jeu que les partis et mouvement d’extrême droite vont devoir respecter – tout en la remettant en cause, certes, mais là on touche à la deuxième perspective énoncée au paragraphe précédent, celle du fédéralisme comme objet de revendication. Il constitue dès lors une contrainte structurelle qui influence la stratégie des acteurs.  

En effet, la structure fédérale – comme toute structure étatique – ne sera pas sans influence sur le nombre des acteurs, leurs caractéristiques, leur jeu, les influences réciproques, les rapports de force, les conflits entre légitimités (pour la définition de la « légitimité primordiale » notamment), les relations d’allégeance, le sentiment d’identité « nationale », la dynamique de l’évolution de l’Etat, etc. (Beaufays in Alen et al., 1994).
Cette influence de la structure institutionnelle ne concerne pas que les partis et mouvements d’extrême droite. Elle s’exerce bien entendu sur l’ensemble des acteurs.  

A côté de ce rôle de « régulateur » pour le jeu des acteurs, le fédéralisme (ou le régionalisme) peut constituer un « enjeu », un objet de revendication, de critique, de positionnement, en bref, un élément de programme pour l’extrême droite. Pour appréhender la logique des relations entre fédéralisme et extrême droite de ce point de vue, il est utile de se pencher au préalable sur une particularité commune aux différents discours d’extrême droite. 

« Rendre le pouvoir au peuple »

Une des constantes du discours d’extrême droite porte sur le caractère non légitime des démocraties représentatives. Un trait discursif récurrent consiste à affirmer la nécessité de « rendre le pouvoir au peuple ». Selon les contextes « nationaux », le « peuple » prendra néanmoins des contours différents en fonction notamment des traditions et des idéologies politiques spécifiques. 
Il sera « belge » (et donc « fédéral » par acceptation du cours des choses) pour le Front National et le  Front Nouveau de Belgique. Il sera « flamand » (et donc « régional »/« fédéré » en attendant toutefois la création d’un Etat indépendant qui donnerait au « peuple », à la « communauté » flamande une forme étatique) pour le Vlaams Blok. Il sera « britannique » pour le British National Party ; « padanien » pour la Lega Nord mais « italien » pour l’Alleanza Nazionale.

On le voit, au sein d’un contexte national déterminé, les positions de l’extrême droite sur le fédéralisme sont conditionnées par leur conception particulière de la « communauté » légitime, signifiante, « naturelle ». En d’autres termes, si ces partis ont en commun de prétendre défendre une « communauté nationale », un « peuple », ils divergent sur la définition à donner à cette « communauté », à ce « peuple ». Les cas de la Lega Nord et de l’Alleanza Nazionale sont significatifs de ce point de vue. « Padanie » d’un côté, « Italie » de l’autre, on est en présence d’un conflit de légitimités et d’allégeances. Pour en revenir un instant au fédéralisme comme cadre d’action, il faut noter que cette divergence fondamentale n’empêche pas ces partis de participer à une même coalition gouvernementale au niveau de l’Etat « central ». De même, il est intéressant d’étudier les problèmes stratégiques et discursifs rencontrés par les partis qui remettent en cause la légitimité d’un niveau de pouvoir lorsqu’ils sont confrontés  à l’exercice (ou à la possibilité de l’exercice) du pouvoir à ce niveau. Par ailleurs, ces questions sont révélatrices du caractère artificiel de toute distinction stricte entre fédéralisme comme règle du jeu et fédéralisme comme enjeu. Revenons néanmoins à cette deuxième perspective.

L’extrême droite développe un discours et une idéologie autour de concepts tels que ceux de « communauté », de « nation », de « peuple », de « solidarité communautaire ». Ils participent d’une logique de clôture et d’exclusion. A partir d’un discours général sur la diversité humaine et la diversité des peuples, le droit à un Etat indépendant pour un « peuple » est revendiqué. 

Le fédéralisme comme théorie et comme réalité politique est confronté à des problématiques parallèles. Il part d’une réflexion sur des questions connexes voire identiques. Quelles sont les communautés politiques légitimes auxquelles il convient d’accorder une autonomie (dont il faut par ailleurs décider des contours) ? Quelles sont les frontières et les modalités de la solidarité entre entités ? Etc.
En un sens, le fédéralisme a précisément pour objectif de répondre à ces questions, de gérer les conflits politiques et les tensions qui en découlent d’une manière démocratique et pacifique. Fédéralisme et extrême droite offrent, d’une certaine manière, des réponses différentes à des questions similaires. Dans cette perspective, il serait intéressant d’étudier dans quelle mesure certaines formes d’extrême droite se rattachent à certaines formes de fédéralisme. La notion de « peuple »/« communauté » pourrait servir de clé pour l’articulation de ces deux éléments.   
Afin de développer et d’étayer le raisonnement, il convient de revenir brièvement sur les concepts d’Etat, de nation, d’Etat-nation, de nationalisme et d’identité nationale.
Etat, nation, Etat-nation et identité nationale
L’Etat dont il est question dans les théories fédéralistes et celui que revendique une extrême droite pour un « peuple » donné se recoupent bien entendu sur un certain nombre de points généraux et fondamentaux. Dans les deux cas, l’Etat peut se concevoir comme une « entreprise politique de caractère institutionnel dont la direction administrative revendique avec succès, dans l’application des règlements, le monopole de la contrainte physique » (Weber, cité par Birnbaum in Hermet et al., 1998, p. 100). Sous un angle fonctionnel, l’Etat est toujours, en tant qu’appareil de pouvoir, un prestataire de services dans le but de garantir ce qui apparaît historiquement et géographiquement comme ses fonctions essentielles : « assurer la survie de l’Etat vis-à-vis de l’extérieur et maintenir l’ordre intérieur selon le rapport de force établi »  (Beaufays in Alen et al., 1994, p. 106). Ces éléments de définition au coeur du phénomène générique de l’Etat vont, dans le cadre des manifestations concrètes de ce dernier, recouvrir des réalités sociales, politiques, institutionnelles, culturelles et juridiques différentes. Ce niveau de généralité ne nous donne pas d’outils adaptés pour étudier les relations entre fédéralisme et extrême droite. Il est donc nécessaire de recourir à d’autres approches.

Il est parfois fait référence au concept d’Etat sous l’angle des conditions spécifiques présumées nécessaires à son existence. Dehousse (1995, p. 17-18) cite l’existence conjuguée d’un territoire (compris comme espace clairement délimité), d’une population (comprise comme un ensemble d’individus liés par la nationalité), d’un gouvernement (compris comme des institutions maintenant l’ordre et exerçant un contrôle sur le territoire et la population qui s’y trouve) ainsi que la détention par ce gouvernement de la souveraineté (comprise comme le fait de disposer du pouvoir du dernier mot sur le territoire, de n’être soumis à aucune autorité supérieure). 
Le fédéralisme compris comme forme d’organisation de l’Etat devra définir les contours de chacun de ces éléments. L’extrême droite doit faire de même lorsqu’elle revendique et affirme la légitimité exclusive d’une « communauté politique » à forme étatique pour un « peuple » donné (pensons à la « staatkundige gemeenschap » du Vlaams Blok) : quelles frontières ? Quelle souveraineté ? Pour quel « peuple » ?
Dans ce contexte, une problématique fondamentale pour la définition de l’Etat est celle de la nature, de l’origine, de l’importance et des conséquences (notamment en termes de structures institutionnelles et de mobilisation politique) des liens qui unissent l’Etat à sa population à travers, notamment, les concepts de nation, d’identité, de citoyenneté, de culture, de nationalisme, etc. L’Etat, selon Birnbaum (ibidem, p. 100), implique généralement  « une conception forte de la citoyenneté rattachant directement les citoyens à l’Etat et limitant l’emprise des groupes et des communautés intermédiaires, se marquant aussi par une quasi-fusion entre la nationalité et la citoyenneté lorsqu’on se trouve en présence d’un Etat-nation ». Depuis les révolutions du XVIIIe siècle, les Etats sont, dans le cadre de l’association de l’idée moderne de souveraineté et de nation, censés « incarner des nations, ou tout au moins un ensemble de communautés suffisamment proches pour accepter de faire partie d’une même entité politique » (de Senarclens, 1998, p. 118). Toutefois, la conjonction des concepts d’Etat (à connotation principalement juridique, institutionnelle et territoriale) et de nation (se rapportant plus particulièrement à la dimension morale, culturelle ou encore ethnique
 d’un ensemble humain) n’est pas automatique et rarement (que cela soit historiquement ou géographiquement) totale. Bien au contraire, « la plupart des Etats contemporains d’Afrique, d’Asie ou même d’Europe incluent des ensembles humains multiples aux solidarités culturelles, linguistiques ou même ethniques potentiellement tournées vers l’extérieur des frontières de l’Etat lui-même » (Birnbaum, ibidem, p. 103). Il conviendrait aussi d’y ajouter l’existence de solidarités potentiellement sub-étatiques, par exemple de type régionale ou communautaire. C’est dans cette problématique de la gestion de populations hétérogènes que les théories fédéralistes s’insèrent. L’extrême droite également lorsqu’elle développe des revendications autonomistes et/ou irrédentistes visant à faire coïncider les frontières de l’Etat et une « communauté » ou un « peuple ». 
Le concept de nation lui aussi est loin d’être univoque. Un des questionnements majeurs, dans le cadre d’une réflexion sur l’Etat-nation, s’est classiquement centré sur la nature et l’origine du phénomène identitaire national. La nation est-elle une donnée objective et organique s’imposant à l’Etat ou une construction historique et culturelle dont l’Etat serait acteur ? L’opposition classique entre les positions de Renan et Herder reflète l’existence de conceptions, respectivement, à caractère principalement rationaliste et individualiste prenant en compte la volonté des acteurs et celles à la fois organique, culturelle et de dimension holistique (ibidem, p. 175). La conception de Renan mérite quelques précisions. Il considère la nation comme une « entité double, faite d’un héritage commun – le souvenir du passé – et d’une volonté actuelle de vivre ensemble : “L’existence de la nation est un plébiscite de tous les jours” » (Wils in Dieckhoff, 1996, p. 83). Insistant, à travers les notions de souvenir et de plébiscite, sur la dimension de la nation comme représentation subjective, il se rapproche de la perspective wébérienne selon laquelle il ne sert à rien de « tenter de définir l’ethnie ou la nationalité en référence à un ensemble de caractéristiques “objectives” héritées par le groupe considéré (langue, lien de sang, coutume, religion…) (Déloye, 1996, p. 60) [puisque la]“possession de dispositions semblables […] transmissibles par l’hérédité” ne conduit “à une communauté que si elle est ressentie subjectivement comme une caractéristique commune” » (Weber cité par Déloye, ibidem). 

Comme toute identité, l’identité nationale, est, selon Bayart (1996), au mieux une construction culturelle, politique ou idéologique et in fine historique. Il n’y a pas d’identité naturelle mais bien des « stratégies identitaires, rationnellement conduites par des acteurs identifiables (…) et des rêves ou des cauchemars identitaires auxquels nous croyons parce qu’ils nous enchantent ou nous terrorisent » (Bayart, 1996, p. 10). Cette optique historique et dynamique a été précisée par Gellner : ce n’est pas « la nation qui crée le nationalisme mais le nationalisme qui crée la nation ». Le nationalisme est par ailleurs défini comme « une théorie de la légitimité politique qui exige que les limites ethniques coïncident avec les limites politiques » (Gellner, 1989, p. 12). Mais, comme Déloye (ibidem, p. 57) le souligne, l’objectif poursuivi est d’abord de « résoudre une question politique (…) : comment homogénéiser la culture des citoyens d’un Etat-nation et, de la sorte, clôturer l’espace de l’identité nationale et circonscrire le territoire politique sur lequel l’Etat exerce son autorité ? » et non de satisfaire à des impératifs économiques par exemple. C’est donc notamment dans une perspective de définition d’une identité nationale que l’Etat a historiquement cherché à contrôler l’appareil scolaire national (Déloye, ibidem, p. 57). Toujours dans le cadre d’une conception de la nation comme résultat d’un « processus social de construction identitaire », d’une histoire, d’une « organisation sociale spécifique à un moment de l’évolution historique des sociétés humaines », Deutsch considère le nationalisme comme « le processus d’émergence d’une “communauté de communication” nationale assurant la congruence entre l’unité politique et l’unité nationale » (Déloye, ibidem, p. 55). L’adhésion d’un « peuple » résiderait dans la possibilité de communiquer, sur de nombreux thèmes, de manière optimale au sein de celui-ci plutôt qu’en dehors (Wils, ibidem). L’extrême droite, en affirmant de manière systématique l’existence d’une « communauté naturelle » dont l’ambition légitime serait de prendre ou de conserver une certaine forme étatique travaille en fait à la construction culturelle, politique ou idéologique et in fine historique de cette « communauté ».
Le fédéralisme et la « diversité humaine » : entre autonomie et solidarité 

Dans le cadre de la problématique qui nous occupe, les liens entre Etat et nation sont à prendre en considération. De Bruycker  (Le Soir, p. 3) souligne à juste titre que « la composition de la population peut (…) influencer la forme de l’Etat ». Selon cette idée, au caractère plus ou moins homogène ou hétérogène de la population d’un Etat serait généralement associé un certain type d’organisation. En se basant sur le degré d’unité de l’Etat, on différencie fréquemment l’Etat unitaire, l’Etat fédéral et la confédération d’Etats. L’Etat unitaire serait caractéristique des Etats à population relativement homogène où la conjonction d’Etat et nation (et proximité d’un « Etat-nation ») est assez forte. Il est à noter que tout en restant unitaire, ces Etats sont caractérisés par la déconcentration et/ou la décentralisation. On peut aussi citer la catégorie de l’Etat régionalisé que, au vu notamment des larges variantes dans les cas d’application, Dehousse (ibidem, p. 69) définit comme un « Etat qui se trouve entre la décentralisation et la fédéralisation ». La confédération d’Etats est, en réalité, « un groupement d’Etats souverains associés pour réaliser certains buts limités d’intérêt commun » (Ergec, in Alen et al., p. 40). Le fédéralisme quant à lui pourrait offrir une « solution aux Etats dont la population est hétérogène et présente des différences culturelles, religieuses ou linguistiques » (De Bruycker, ibidem).

Même si il apparaît à l’analyse qu’il existe autant de systèmes fédéraux que d’Etats fédéraux, le fédéralisme se caractérise par certains « traits fondamentaux communs » (Ergec, ibidem, p. 36). 

Beaufays (2000, p. 122) cite comme fondements du concept de Fédération dans le cadre de la théorie du fédéralisme : l’existence d’un seul Etat ; la pluralité des centres de décision bénéficiant d’une autonomie certaine constitutionnellement protégée ; deux systèmes juridiques complets se superposant sur un même territoire et une même population ; la recherche de l’adaptation aux conditions locales primant la volonté d’égalité ; la pluralité de pouvoirs politiques ; l’autonomie des entités fédérées dans leur sphère de compétence ; la participation des entités fédérées au processus de prise de décision fédéral et la solidarité entre entités fédérées. 

L’origine d’une structure fédérale, classiquement présentée « soit comme le fruit d’une diversité qui ne veut pas s’exprimer par autant d’Etats souverains qu’il y a d’éléments hétérogènes, soit comme la réponse apportée aux problèmes posés par la gestion d’un territoire de très grande taille », apparaît en réalité « soit lorsque la confédération ne répond plus aux impératifs d’une gestion efficace (…), soit lorsque l’Etat unitaire ne constitue plus une réponse politiquement acceptable mais que l’on veut continuer à fonctionner dans un même cadre étatique global » (Beaufays in Alen et al., ibidem, p. 106) – les préoccupations spécifiques pouvant varier. L’on parlera dans le premier cas d’un « fédéralisme par association » de plusieurs Etats souverains se dotant d’une constitution commune et qui généralement  est animé par une dynamique centripète (Ergec, ibidem, p. 37). Dans le second cas, dit de « fédéralisme par dissociation ou désagrégation », un Etat précédemment unitaire « transforme ses composantes administratives en entités fédérées par une révision de sa constitution » (Ergec, ibidem). En d’autres termes, il y a redistribution des pouvoirs. Ce type de fédéralisme a été présenté comme « porteur de tendances centrifuges, en proie au danger de séparatisme à la faveur de l’affaiblissement des sentiments nationaux communs » (Ergec, ibidem). 

Conclusion : fédéralisme et extrême droite

« La viabilité du fédéralisme dépend avant tout de l’existence d’un ciment national qui peut véhiculer un projet et des intérêts communs, un minimum de tolérance et le respect du droit à la différence, sans oublier l’exigence d’un certain patrimoine culturel et historique propre à l’ensemble des composantes »

Rusen Ergec in Alen et al., 1994, p. 49.

« La survie de la structure fédérale de l’Etat appelle, d’une part une incessante recherche de compromis et, d’autre part le respect des valeurs démocratiques fondamentales que sont la solidarité et la tolérance ». 

Alen in Alen et al., 1994, p. 176. 

On l’a vu, les concepts de fédéralisme et d’extrême droite recouvrent des réalités complexes et diverses. Du point de vue de leur origine et de leur dynamique, différents fédéralismes peuvent être distingués : fédéralisme d’origine centripète (Etats-Unis par exemple) et fédéralisme (ou régionalisme) d’origine centrifuge (Belgique par exemple). De même, différents types de parti d’extrême droite peuvent être établis selon qu’ils définissent le « peuple » qu’ils sont censés représenter comme correspondant à l’ensemble de la population « fédérale » ou à une population plus restreinte pour laquelle ils revendiquent une autonomie à forme étatique
.
De cette double diversité découle la possibilité théorique de différentes configurations entre types de fédéralismes d’une part et types de partis d’extrême droite d’autre part. Elles sont reprises dans le tableau suivant.
	Types des partis d’extrême droite* 
	Fédéralisme d’origine centripète
	Fédéralisme d’origine centrifuge

	Peuple(s) – fédéral 
	 
	

	Peuple(s) – fédéré(s) 
	
	

	Peuple(s) – fédéré(s)
et

Peuple(s) – fédéral
	
	

	* selon qu’ils définissent le « peuple » qu’ils sont censés représenter comme correspondant à l’ensemble de la population « fédérale » (le terme « peuple – fédéral » sera utilisé dans le tableau) ou à une population plus restreinte pour laquelle ils revendiquent une autonomie à forme étatique (le terme « peuple – fédéré » sera utilisé dans le tableau). 


Il est bien entendu possible de rencontrer plusieurs partis d’extrême droite concurrents au sein d’un même Etat fédéral :

· Soit qu’ils visent le même électorat et fassent appel au même « peuple » (que celui-ci soit « fédéral » ou « fédéré ») ;

· Soit qu’ils s’opposent sur l’objet de la légitimité primordiale et visent dès lors des électorats distincts (que ceux-ci soient « fédéral » d’une part et « fédéré(s) » d’autre part ou soient des « peuple(s)-fédéré(s) » différents).

Il ne s’agit ici que de possibilités théoriques. Rien ne dit qu’elles soient toutes rencontrées dans la réalité. Le tableau ci-dessous propose une classification des études de cas qui composent ce numéro.
	Types des partis d’extrême droite 
	Fédéralisme d’origine centripète
	Fédéralisme d’origine centrifuge

	Peuple(s) – fédéral 
	 
	Royaume-Uni (BNP)

	Peuple(s) – fédéré(s) 
	Etats-Unis (Droite religieuse) ?*
	

	Peuple(s) – fédéré(s)

et

Peuple(s) – fédéral
	
	Belgique (Vlaams Blok)

Italie (Lega Nord)

Belgique (FN et FNB)

Italie (Alleanza Nazionale)

	* Le cas de la Droite religieuse est particulier. D’abord, elle diffère de l’extrême droite au sens classique et européen du terme. D’autre part, si elle se caractérise par une opposition au gouvernement central, c’est plus par refus du « politique » au sens traditionnel du terme et volonté de fusionner le politique et le religieux que par refus du fédéral et affirmation d’une légitimité supérieure des entités fédérées. Le « patriotisme » qu’elle revendique est somme toute « fédéral » et le « peuple », en définitive, est « américain ».


Au Royaume-Uni, le BNP se positionne comme le représentant du(des) peuple(s) « britannique(s) » face à une « dévolution » et une « Europe fédérale » qui le(les) menacent. Bien qu’il propose la création d’un Etat fédéral britannique qui serait composé des différentes « nations britanniques », son attachement à la « Britishness » domine son discours.
En Belgique, la dimension nationaliste belge du FN et du FNB s’accompagne d’une faiblesse programmatique et idéologique sur le thème du fédéralisme et des réformes institutionnelles. Néanmoins, si il y a une certaine acceptation du cours des choses, les référents nationalistes sont belges. Au contraire, dans le discours du Vlaams Blok, la remise en cause de l’Etat belge s’accompagne d’une revendication claire pour un Etat flamand indépendant, qui serait une sorte de droit naturel pour un « peuple » flamand présenté comme ethniquement différent.

En Italie, la Lega Nord développe un discours similaire à celui du Vlaams Blok en direction de la « Padanie » et des « Padans » cette fois. Quant à l’Alleanza Nazionale, son rapport à l’Etat central correspond au schéma esquissé pour le FN et le FNB.      

Cette classification ne suffit évidemment pas. Il reste encore à expliquer chaque configuration (nombre et types des partis, type de fédéralisme). De très nombreux facteurs d’ordres différents doivent sans doute être pris en compte : évolution historique et dynamique des réformes de l’Etat, relations entre acteurs, systèmes électoraux, etc. Quels sont ceux qui permettent d’expliquer qu’un Etat fédéral d’origine centrifuge ou d’origine centripète est remis en cause par un ou plusieurs partis d’extrême droite. Inversement, comment expliquer le maintien d’une allégeance envers le pouvoir central de la part d’un ou de plusieurs partis d’extrême droite ? Retrouve-t-on des configurations et des schémas explicatifs similaires dans un grand nombre de fédérations ? Afin d’approfondir cette piste de recherche et de répondre à ces questions, il conviendrait bien entendu de multiplier les études de cas. 
Des rapports conceptuels existent entre fédéralisme et extrême droite. Néanmoins, les réponses différentes apportées à des questions parallèles (liées à la gestion de l’« hétérogénéité »), les rendent en définitive radicalement inconciliables. Alors que pour le fédéralisme la solidarité et la participation sont les pendants de l’autonomie, celle-ci est pensée sur le mode de l’exclusion et de la différence hiérarchique par l’extrême droite. Chaque situation est particulière. Les réalités fédérales sont difficilement réductibles à un modèle théorique. Il y a tout de même une constante essentielle. Dans tous les cas, l’extrême droite est une menace. Et un défi. Pour le fédéralisme. Pour la démocratie. 
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� Cette distinction est purement analytique. Dans la réalité des systèmes politiques étudiés, le fédéralisme (ou le régionalisme) est bien entendu simultanément la règle du jeu (structures institutionnelles) et l’enjeu (revendications institutionnelles dans le sens d’une modification des règles du jeu).


� L’ethnicité est à comprendre ici comme « un aspect des relations sociales entre des acteurs sociaux qui se considèrent et qui sont considérés par les autres comme étant culturellement distincts des membres d’autres groupes avec lesquels ils ont un minimum d’interactions régulières » (Martiniello, 1995, p. 20).


� L’hypothèse irrédentiste ne sera pas retenue ici.
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